
Marseille le 05 juillet 2010

Affectation des lauréats de liste d’aptitude de C en B

Le 18 juin dernier, Monsieur Alain DEMASY a exposé aux représentants des personnels les modalités
que l’administration comptait mettre en œuvre pour les CAP de mutations des C et B et les
affectations des lauréats de la liste d’aptitude de C en B 2010. A la demande des représentants FO
DGFiP 13 de promouvoir sur place ces lauréats, il a répondu : « durant la gestion intérimaire, nous
continuons la gestion de M. GATIN, je ne changerai pas les règles ».

Le 30 juin 2010, le TPG et les deux DSF ont adressé un message à l’ensemble des agents dans lequel
ils indiquent qu’à compter du 1er juillet, Madame Claude REISMAN, administrateur général des
finances publiques de classe exceptionnelle sera chargée de préfigurer la DRFiP.

C’est donc naturellement que le syndicat FO DGFiP 13 s’est adressé à la numéro 1, le 1er juillet par
courrier, pour demander, argumentaire à l’appui, son arbitrage. Les représentants syndicaux n’ont en
aucun cas été informés des conditions de la préfiguration dans le département des BdR, ni de l’intérim.

Marseille, le 1er juillet 2010

Madame l’Administratrice Générale des Finances
Publiques de classe exceptionnelle

Préfiguratrice de la DRFiP de PACA
et des BdR

Cabinet

Objet : Mouvements de mutation et des affectations des agents de catégorie B et C de la filière
Gestion Publique au 1er septembre 2010.

Lors de la réunion d’information du 18 juin 2010, Monsieur Alain DEMASY a présenté aux
représentants des personnels le dispositif retenu dans le cadre des toutes prochaines CAP des
catégories B et C.
Les représentants FO DGFiP 13 ont demandé à l’occasion de cette réunion l’affectation des
lauréats de la liste d’aptitude sur leurs emplois actuels.
En effet, dans le contexte présent de réformes structurelles majeures comme : la régionalisation de
certaines missions, la création de la DRFiP et de nouvelles entités en son sein, ainsi que la
poursuite du déploiement des SIP et des nouvelles applications informatiques, certains postes et
services sont fragilisés. Déplacer des agents risque de les déstabiliser davantage.
Pour prendre l’exemple des lauréats promus au titre du dispositif des « fins de carrière », leurs
déplacements dans une nouvelle entité de travail ne nous paraît pas être une mesure de bonne
gestion. Certains d’entre eux, reconnus pour leur valeur professionnelle dans leurs missions
actuelles puisque sélectionnés pour le passage au corps supérieur seraient affectés sur une
mission entièrement nouvelle où ils auraient tout à apprendre avant de partir six mois plus tard en
retraite. Cela serait contre productif.
Autre exemple : plusieurs lauréats d’un même service de l’ex Trésorerie Générale figurent sur la
liste d’aptitude 2010 ; les départs simultanés de deux agents peut s’avérer préjudiciable pour la
bonne marche des services concernés.

Avec la volonté de défendre à la fois les agents et les postes et services, j’ai l’honneur de demander
votre arbitrage afin que les lauréats de la liste d’aptitude soient promus sur place. La gestion des
CAP Locales de mutation serait en conséquence en grande partie simplifiée.

Le Secrétaire Départemental FO DGFiP 13

Jean-Pierre SALVADOR



Lors de la CAP Locale de mutations des cadres B au 1/09/2010 qui s’est tenue ce lundi 5 juillet 2010 sous la
présidence de M. DEMASY, les affectations suivantes ont été prononcées :

1 GRECO Françoise TG Redevance Arrd Mar Paierie Dep.
2 MUGUNDAN Subrayan RFMM Arrd Mar T Marseille Hosp
3 DE MAULDE Christiane TG RIA Arrd Mar Paierie Dep
4 TOGNOTTI Danièle T .10/11 Arrd Mar T Marseille 5/6
5 GRAZIANI Danielle T 8 Arrd Mar TG
6 BRUNELET Jocelyne TG DSO Arrd Mar RFMAP
7 BAUDOIN Danielle TG RH Arrd Mars T Marseille10/11
8 BOUTEYRON Chantal T.Martigues Arrd Arles T Istres
9 GUIDONE Jocelyne T. 2-15/16 Arrd Mar TG
10 BENEDETTO Daniel TG DI SAU Arrd Mar Sur place
11 OLIVER Martine T.Marignane Arrd Aix T Martigues
12 CAVDAR Nicole TG -Contrôle/Régl Arrd Mar RFMAP
13 DI GIOVANNI Gérard TG Redevance Arrd Mar RFMAP
14 FERRY Corinne T.Aubagne Arrd Mar TG
15 KOHR Danielle RFMAP Arrd Mar T Amendes
16 SAN NICOLAS Nadine TG Pensions Arrd Mar SIP Marignane
17 FAVRAT Jacques T.Peyrolles Arrd Aix T Aix
18 BIECHY Pascale T.Gardanne Arrd Aix TG
19 GONZALES Aline T.Pays d’Arles Arrd Arles T Arles CH
20 VIALLET Christine TG- L Rem 1 Arrd Mar T Miramas
21 GHIDORSI Brigitte TG CEPL Arrd Mar T Amendes
22 SEIGNIER Mireille T. Aix Arrd Aix T Peyrolles
23 GUIDICI Marie-Pierre TG CDC Arrd Mar T Amendes
24 PIRA Nadine T. Les Pennes Arrd Aix T Marseille 12/13
25 LUC Nathalie T.3/14 Arrd Mar T Martigues
26 DEL CORSO Isabelle T Istres Arrd Arles T Martigues
27 FOESSEL Florence T 12/13 Arrd Mar TG
28 ABERLENC Christiane T.Tarascon Arrd Arles T Châteaurenard
29 MARTINEZ Valérie T 9 Arrd Mar TG
30 CLEMENT Céline TG- Compta Paye Arrd Mar T Marseille 5/6
31 ZACHARIAS Magali T. Roquevaire Arrd Mar T Amendes

NB : un agent a refusé la promotion avant la tenue de la CAP Centrale.

Le constat : tous les lauréats changent d’affectation ! Malgré la demande d’arbitrage de FO DGFiP 13,
malgré les interventions nombreuses des chefs d’unité qui ont motivé leur demande de conserver les agents
promus.

Mais dans la gouvernance actuelle, Un seul a raison contre tous. L’esprit de caste prévaut sur l’intérêt des services.

Un argument solide est-il mis en avant pour justifier la position de l’administration ? Non, on est au niveau de
l’article 1 : « le chef a toujours raison ! ».

Quant au courrier de FO DGFiP 13, on ne sait même pas s’il est parvenu à son destinataire, puisqu’ aucune réponse
n’a été apportée même pendant la CAP Locale ; pourtant il a bien été remis à son cabinet. Il doit y avoir
manifestement des choses plus importantes que la vie au travail des agents et l’avenir des postes et services, voire
que le dialogue dit social.

Que vous soyez puissants ou misérables….

Un cas particulier : lors de la CAP Locale du 31 mars 2010, les élus FO DGFiP 13 ont défendu la promotion de
Daniel BENEDETTO informaticien au SAU (cf tract du 6/04/2010). Le TPG n’a pas voulu acter sa promotion car il
aurait été promu sur place (c’est la règle pour les informaticiens qui possèdent une qualification mais l’ex TPG ne
voulait pas de promotion sur place). FO DGFiP n’a pas lâché et a obtenu la promotion du collègue en CAP Centrale.
Celle-ci est officielle, publiée sur Magellan, site national. C’est pourquoi nous avons inscrit la promotion de Daniel
sur ce compte rendu bien qu’il ne figure pas sur les documents de l’administration locale. Ne faudrait-il pas qu’une
promotion sur place apparaisse ? Y a t’il des consignes ? Un veto quelconque ? Pourquoi ne pas afficher la véritable
liste d’aptitude ? ? ?

FO DGFiP 13 continuera à défendre les agents sur tous les fronts !


